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1. Introduction 

(i) Objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels  

La Loi sur la protection des renseignements personnels régit la collecte, l’usage, la 
communication/le partage, l’exactitude, la protection, la conservation et la disposition des 
renseignements personnels par les institutions fédérales dont les noms apparaissent à son  
annexe. La Loi sur la protection des renseignements personnels accorde aussi aux individus le 
droit de demander l’accès à leurs renseignements personnels ainsi que le droit d’en demander la 
correction. Le nom de la Commission de la fiscalité des premières nations (CFPN) a été ajouté à 
l’annexe de la Loi lors de l’adoption de la Loi sur la gestion financière des premières nations 
(LGFPN) le 23 mars 2005. 

(ii) Rédaction de ce rapport annuel 

Ce rapport annuel a été rédigé conformément aux exigences de l’article 72 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, et explique comment la CFPN s’y est pris afin de 
s’acquitter de ses obligations en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
au cours de l’exercice commençant le 1er avril 2020 et se terminant le 31 mars 2021. 

(iii) Présentation de ce rapport annuel 

Ce rapport annuel de la CFPN pour l’exercice 2020-2021 sera déposé au Parlement 
conformément à l’article 72 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

(iv) Mandat de la Commission de la fiscalité des premières nations  

La CFPN a été créée par une loi fédérale, à savoir la Loi sur la gestion financière des premières 
nations (LGFPN), afin de mettre sur pied la réglementation en matière d’imposition foncière des 
Premières Nations. Cette loi, projet de loi C-20, qui a été adoptée le 23 mars 2005, crée en outre 
deux autres institutions : le Conseil de gestion financière des premières nations (CGFPN) et 
l’Administration financière des premières nations (AFPN). Des modifications corrélatives ont été 
apportées au même moment à la Loi sur la protection des renseignements personnels afin 
d’étendre l’application de celle-ci à la CFPN et au CGFPN. La CFPN s’engage donc à 
promouvoir la transparence et à aider les citoyens canadiens à exercer leur droit d’accès à leurs 
renseignements personnels qui sont détenus par la CFPN. Elle s’engage aussi à protéger de 
manière adéquate leurs renseignements personnels et à mener ses activités conformément aux 
exigences de la Loi sur la protection des renseignements personnels ainsi qu’aux principes 
généralement reconnus en matière de protection des renseignements personnels. 

En 1988, des modifications apportées à la Loi sur les Indiens ont étendu les pouvoirs de taxation 
des Premières Nations à leurs droits sur les terres cédées sous condition ou « désignées ». 
Proposé par les Premières Nations, ce changement leur a fourni de vastes nouveaux pouvoirs de 
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taxation relatifs aux droits sur les terres de réserve, en établissant leur compétence, en créant des 
possibilités de développement économique et en procurant un outil fondamental pour 
l’autonomie gouvernementale. La LGFPN s’appuie sur ce travail. 

Le premier rôle de la CFPN est de voir à ce que le système d’imposition foncière des Premières 
Nations soit efficace et en harmonie avec le système en vigueur dans les diverses régions du pays 
tout en tenant compte des intérêts des contribuables des réserves. La LGFPN établit la CFPN en 
tant qu’organisme de service créé par voie législative à l’intention des Premières Nations et 
chargé d’agréer les textes législatifs sur les recettes locales.  

La CFPN représente les intérêts collectifs des Premières Nations et des contribuables et favorise 
le développement économique en améliorant l’efficacité administrative et la stabilité du régime 
d’impôt foncier des Premières Nations. Les principaux objectifs de la CFPN sont d’élargir la 
compétence des Premières Nations en matière d’imposition et d’accroître l’investissement sur les 
terres des Premières Nations. Elle assure aussi l’administration efficace du régime fiscal tout en 
protégeant son intégrité et ce, en conciliant les intérêts des autorités fiscales des Premières 
Nations et ceux des contribuables, créant ainsi des avantages pour tous.  

2. Administration/Structure 

Afin de s’acquitter de ses obligations à l’égard de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, la CFPN a élaboré l’infrastructure (politiques et procédures sur la gestion de 
l’information, la sécurité et la protection des renseignements personnels) qui vise à appuyer le 
mandat général de la CFPN ainsi que son programme de protection des renseignements 
personnels. 

Le bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) 
relève des Services intégrés. Il comporte trois employés à temps plein qui sont affectés à temps 
partiel aux activités relatives à la protection des renseignements personnels ainsi qu’un 
consultant qui prête assistance et prodigue des conseils au besoin. 

3. Délégation de pouvoirs 

La délégation de pouvoirs de la CFPN en matière d’AIPRP autorise certains agents et employés 
à exercer les pouvoirs de signature ainsi que certaines attributions, fonctions et pouvoirs du 
président/premier dirigeant en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Une copie de l’instrument de délégation de la CFPN 
est jointe à l’annexe A du présent rapport. 
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4. Interprétation du rapport statistique pour 2020-2021 

Une copie du Rapport statistique de la CFPN sur la Loi sur la protection des renseignements 
personnels est jointe à l’annexe B de ce rapport annuel.  

La CFPN n’a reçu aucune demande d’accès officielle en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  

Le tableau 1 ci-dessous présente les principales données pour les cinq derniers exercices.   

Tableau 1 – Sommaire des principales données 

 

Une interprétation plus poussée du rapport statistique visant l’exercice 2020-2021 de la CFPN 
est comme suit :  

(i) Demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

Aucune demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels n’a été 
reçue au cours de la période visée par le présent rapport. 

Détails  2016‐2017  2017‐2018  2018‐2019  2019‐2020    2020‐2021 

Demandes officielles reçues en vertu 

de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

Demandes fermées pendant la période 

visée par le présent rapport  0  0  0  0  0 

Nombre de pages traitées  0  0  0  0  0 

Consultations reçues d’autres 

institutions et organisations du 

gouvernement du Canada 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

Plaintes et enquêtes  0  0  0  0  0 
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(ii) Demandes complétées au cours de la période visée par le présent 
rapport 

Aucune demande n’a été traitée au cours de la période visée par le présent rapport. 

Il n’y a rien à signaler à propos des aspects relatifs à disposition des demandes d’accès et du 
temps requis pour les traiter. Aucune exception ni exclusion n’ont été invoquées, et il n’y a rien à 
signaler relativement aux aspects portant sur le support des documents divulgués, la complexité 
des demandes d’accès, la présomption de refus et les demandes de traduction. 

(iii) Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5) 

Aucune communication n’a été effectuée en vertu des alinéas 8(2)e) ou 8(2)m) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et aucun avis n’a été transmis au Commissaire à la 
protection de la vie privée en vertu du paragraphe 8(5) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels au sujet de communications au titre de l’alinéa 8(2)m). 

(iv) Demandes de correction de renseignements personnels et mentions 

La CFPN n’a reçu aucune demande de correction de renseignements personnels au cours de la 
période visée par le présent rapport. 

(v) Prorogations 

Aucune prorogation du délai de réponse n’a été invoquée au cours de la période visée par le 
présent rapport. 

(vi) Demandes de consultation reçues d’autres institutions et organisations 

La CFPN n’a reçu aucune consultation d’autres institutions du gouvernement du Canada et 
organisations au cours de la période visée par le présent rapport. 

(vii) Délais de traitement des demandes de consultations sur les 
renseignements confidentiels du Cabinet 

Aucune demande de consultation relativement à des renseignements confidentiels du Cabinet n’a 
été traitée au cours de la période visée par le présent rapport. 

(viii) Plaintes et enquêtes 

La CFPN n’a reçu aucune plainte ni enquête au cours de la période visée par le présent rapport. 
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 (ix) Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

Au cours de la période visée par le présent rapport, les coûts relatifs à l’application de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels pour le bureau de l’AIPRP se sont élevés à 9 421 $. 
De ce montant, 7 625 $ ont été consacrés aux salaires de trois employés à temps plein affectés à 
temps partiel aux activités relatives à la protection des renseignements personnels et 1 796 $ ont 
été versés à titre de biens et de services comprenant des services de formation et l’acquisition de 
publications. 

 (x)  Impact de la COVID-19 

En mars 2020, la CFPN a pris des mesures visant à atténuer l’impact de la COVID-19. Pendant 
cette période, la CFPN a fonctionné avec une main-d’œuvre sur place considérablement réduite, 
des arrangements ayant été pris afin de permettre à la majorité du personnel de travailler à 
distance grâce à un accès sécurisé aux réseaux de l’institution. Par conséquent, la période durant 
laquelle la majorité du personnel travaillait à distance n’a eu aucune incidence sur la prestation 
des services liés à l’AIPRP.  

5. Formation et sensibilisation en matière de protection 
des renseignements personnels 

Pendant la période visée par le présent rapport, trois séances formelles de formation ont été 
offertes aux nouveaux employés de la CFPN afin de les renseigner sur leurs rôles et 
responsabilités en matière d’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

6. Politiques, lignes directrices et procédures 

Aucune politique, ligne directrice ou procédure institutionnelle, nouvelle ou révisée, n’a été mise 
en application au cours de la période visée par le présent rapport. 

7. Principaux enjeux soulevés par suite de plaintes ou 
d’enquêtes 

La CFPN n’a reçu aucune plainte ni enquête au cours de la période visée par le présent rapport. 
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8. Suivi du temps requis pour traiter les demandes 
d’accès à des renseignements personnels 

Aucun suivi du temps requis pour traiter les demandes d’accès à des renseignements personnels 
n’a été effectué au cours de la période visée par le présent rapport. 

9. Cas d’atteinte substantielle à la vie privée 
Aucun cas d’atteinte substantielle à la vie privée n’a été signalé au cours de la période visée par 
le présent rapport. 

10. Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) 

La CFPN n’a effectué aucune EFVP au cours de la période visée par le présent rapport.  
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Annexe A.  
Délégation de pouvoirs de la Commission de la fiscalité 
des premières nations  
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Annexe B. 
Rapport statistique sur la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
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2.1 Disposition et délai de traitement

1  à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours 61 à 120 jours

121  à 
180 jours

181 à 365 
jours

Plus de 
365 jours

Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

TBS/SCT 350-63

Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements personnels

Nom de l’institution: Commission de la fiscalité des premières nations

Total 0

Fermées pendant la période d'établissement de rapport 0

Période d'établissement de rapport : 4/1/2020 3/31/2021

Reportées à la prochaine période d'établissement de rapport 0

Section 1: Demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels

Nombre de demandes
Reçues pendant la période d'établissement de rapport 0
En suspens à la fin de la période d'établissement de rapport 
précédente 0

Exclusion totale

Aucun document n’existe

Demande abandonnée

Ni confirmée ni infirmée

Total

Section 2: Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapport

Disposition des demandes

Délai de traitement

Communication totale

Communication partielle

Exception totale



2.3 Exclusions 

2.4 Support des documents communiqués

2.5 Complexité

2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées

18(2) 0 22(1)a)(i) 0 23a) 0

Article demandes Article demandes Article demandes

19(1)b) 0 22(1)a)(iii) 0 24a) 0

19(1)a) 0 22(1)(a)(ii) 0 23b) 0

19(1)d) 0 22(1)c) 0 25 0

19(1)c) 0 22(1)b) 0 24b) 0

19(1)f) 0 22.1 0 27 0

19(1)e) 0 22(2) 0 26 0

21 0 22.3 0 28 0

20 0 22.2 0 27.1 0

Article
Nombre de 
demandes

69(1)a) 0 70(1) 0 70(1)d) 0

22.4 0

Article
Nombre de 
demandes Article

Nombre de 
demandes

69.1 0 70(1)b) 0 70(1)f) 0

69(1)b) 0 70(1)a) 0 70(1)e) 0

0 0 0

Nombre de pages traitées
Nombre de pages 
communiquées Nombre de demandes

70(1)c) 0 70.1 0

Papier Électronique Autres

0 0 0

2.2 Exceptions



2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de l’ampleur des demandes

Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2.5.3 Autres complexités

2.6 Demandes fermées

2.6.1 Nombre de demandes fermées dans les délais prévus par la loi

Plus de 5 000 pages 
traitées

Communication 
totale

Communication 
partielle

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

Disposition

Moins de 100 pages 
traitées

101 à 500 pages 
traitées

501 à 1 000 pages 
traitées

1 001 à 5 000 pages 
traitées

Autres Total

Communication 
totale

0 0 0 0 0

Ni confirmée ni 
infirmée

Total

Disposition Consultation requise Avis juridique
Renseignements 

entremêlés

Exception totale 0 0 0 0 0

Communication 
partielle

0 0 0 0 0

0 0

Demande 
abandonnée

0 0 0 0 0

Exclusion totale 0 0 0 0 0

0 0

Demandes fermées dans les 
délais prévus par la loi

Nombre de demandes fermées dans les délais prévus par la 
loi 0

Pourcentage des demandes fermées dans les délais prévus 
par la loi (%) 0

Total 0 0 0 0 0

Ni confirmée ni 
infirmée 0



2.7.1 Motifs du non-respect des délais prévus par la loi

2.8  Demandes de traduction

2.7.2 Demandes fermées au-delà des délais prévus par la loi (y compris toute prolongation prise) 

Nombre de jours au-delà des 
délais prévus par la loi

Nombre de demandes
fermées au-delà des délais 
prévus par la loi où aucune 
prolongation n’a été prise

Nombre de demandes fermées
au-delà des délais prévus par la 

loi où une prolongation a été 
prise

Total

61 à 120 jours 0 0 0

Total 0 0 0

Du français à l’anglais 0 0 0

Demandes de traduction Acceptées Refusées Total

De l’anglais au français 0 0 0

Section 3: Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5)

Alinéa 8(2)e) Alinéa 8(2)m) Paragraphe 8(5) Total

Total 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0 0

Nombre de demandes fermées au-delà 
des délais prévus par la loi

Motif principal

Entrave au 
fonctionnement 

/Charge de travail
Consultation 

externe Consultation interne Autres

0 0

16 à 30 jours 0 0 0

Plus de 365 jours 0 0 0

121 à 180 jours 0 0 0

181 à 365 jours 0 0 0

1 à 15 jours 0

31 à 60 jours 0 0 0

Total 0

Section 4: Demandes de correction de renseignements personnels et mentions

Disposition des demandes de correction reçues Nombre

Mentions annexées 0

Demandes de correction acceptées 0

2.7 Présomptions de refus



5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

0

5.2 Durée des prorogations

0

0

0

0 0 0

15a)(i) Entrave au fonctionnement de l’institution 15a)(ii) Consultation 15b)
Traduction ou cas 

de transfert

Examen 
approfondi 

nécessaire pour 
déterminer les 

exceptions
Grand nombre de 

pages
Grand volume de 

demandes

Documents 
confidentiels du 

Cabinet (Article 70)
Externe Interne

Durée des prorogations

1 à 15 jours 0 0 0

15a)(i) Entrave au fonctionnement de l’institution 15a)(ii) Consultation 

16 à 30 jours 0 0 0

Grand nombre de 
pages

Grand volume de 
demandes

0 0 0 0

Les documents 
sont difficiles à 

obtenir

0 0 0 0

Examen 
approfondi 

nécessaire pour 
déterminer les 

exceptions

15b)
Traduction ou cas 

de transfert

Documents 
confidentiels du 

Cabinet (Article 70) Externe Interne

0 0

Total 0 0 0

0 0

0

Section 5: Prorogations

0 0 0 0

Les documents 
sont difficiles à 

obtenir
Nombre de demandes pour lesquelles 

une prorogation a été prise

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

0 0 0 0

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport précédente

0 0 0 0

Reportées à la prochaine période 
d'établissement de rapport

0 0 0 0

Total 0 0 0 0

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport

0 0 0 0

Section 6: Demandes de consultation reçues d’autres institutions et organisations

6.1 Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada et organisations

Consultations

Autres institutions 
du gouvernement 

du Canada
Nombre de pages à 

traiter Autres organisations
Nombre de pages à 

traiter

0

0 0 0 0

Plus de 31 jours 0



1 à 15 jours
16 à 30 
jours 31 à 60 jours

61 à 120 
jours

121 à 180 
jours

181 à 365 
jours

Plus de 365 
jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

1 à 15 jours
16 à 30 
jours 31 à 60 jours

61 à 120 
jours

121 à 180 
jours

181 à 365 
jours

Plus de 365 
jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

7.1  Demandes auprès des services juridiques

Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres institutions 
du gouvernement du Canada

Consulter une autre institution

Autre

Total

6.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres organisations

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communication totale

Communication partielle

Exception totale

Exclusion totale

Total

Section 7: Délais de traitement des demandes de consultation sur les renseignements confidentiels du 
Cabinet

Nombre de jours

Moins de 100 pages 
traitées

De 101 à 500 pages 
traitées

De 501 à 1 000 pages 
traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 pages 
traitées

Communication totale

Communication partielle

Exception totale

Exclusion totale

Consulter une autre institution

Autre

Plus de 365 jours

Total

1 à 15

16 à 30

31 à 60

61 à 120

121 à 180

181 à 365



7.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées
Nombre de 
demandes

Pages 
communiq

uées
Nombre de 
demandes

Pages 
communi

quées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0

Actifs Créés

0 0

Section 10: Atteintes substantielles à la vie privée

0

0

11.1  Coûts

11.2  Ressources humaines

Nombre de jours

Moins de 100 pages 
traitées

De 101 à 500 pages 
traitées

De 501 à 1 000 pages 
traitées

121 à 180

181 à 365
Plus de 365 jours

Total

Section 8: Avis de plaintes et d'enquêtes reçus

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 pages 
traitées

1 à 15

16 à 30

31 à 60

61 à 120

Article 31 Article 33 Article 35 Recours judiciaire Total

0 0 0 0 0

0 0

Nombre d’atteintes substantielles à la vie privée signalées au SCT

Nombre d’atteintes substantielles à la vie privée signalées au CPVP

Section 11: Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements personnels

Section 9: Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) et des Fichiers de renseignements 
personnels (FRP)

Nombre d’ÉFVP terminées 0

Supprimés Modifiés

Total $9,421

9.1 Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée

9.2 Fichiers de renseignements personnels

Biens et services $1,796

• Contrats de services professionnels

• Autres $1,796

Dépenses Montant

Salaires $7,625

Heures supplémentaires $0

Fichiers de renseignements personnels



Remarque : Entrer des valeurs à deux décimales.

Employés à temps partiel et occasionnels 0.000

Employés régionaux 0.000

Experts-conseils et personnel d’agence 0.000

Ressources

Années-personnes 
consacrées aux activités 
liées à la protection des 

renseignements personnels

Employés à temps plein 0.060

Étudiants 0.000

Total 0.060



UNCLASSIFIED / NON CLASSIFIÉ#

to

- 1 -

Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l'accès à l'information  et la Loi 
sur la protection des renseignements personnels

Nom de l'institution : Commission de la fiscalité des premières nations

Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu recevoir des demandes 
d'AIPRP par les différents canaux.

Nombre de semaines

En mesure de recevoir des demandes par la poste

2021-03-31Période d'établissement de 2020-04-01

Section 1 : Capacité de recevoir des demandes d’AIPRP

52

Documents papiers Secret et 
Très secret 

52 0 0 52

52

Documents papiers non 
classifiés

0 0 52 52

En mesure de recevoir des demandes par courriel 52

En mesure de recevoir des demandes en moyen d’un service de demande 
numérique 52

Peut traiter en 
totalité

Total

Section 2 : Capacité de traiter les dossiers

2.1 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents papier 
dans différents niveaux de classification.

Ne peut pas traiter Peut traiter en partie 

Documents électroniques 
Protégé B

52 0 0 52

Documents électroniques non 
classifiés

0 0 52 52

Documents électroniques 
Secret et Très secret 

52 0 0 52

2.2 Indiquez le nombre de semaines pendant lesquelles votre institution a pu traiter des documents 
électroniques dans différents niveaux de classification.

Ne peut pas traiter Peut traiter en partie 
Peut traiter en 

totalité
Total

Documents papiers Protégé B
52 0 0


